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11.03.2009 
Conférence du Conseil de l’Europe sur le droit de la famille : 
pour une harmonisation dans le domaine de la médiation 
familiale internationale 
 
Date : 16 mars 2009 
 
Lieu : Strasbourg (France) 
 
Description : Bien qu’elle existe dans de nombreux pays, la médiation familiale 
est un mode de recours qui demeure relativement peu connu et coûteux. En 
outre, à l’échelle internationale, les différences culturelles et juridiques ont pour 
effet d’allonger les procédures de médiation et de rendre plus difficile le 
règlement des litiges familiaux, en particulier ceux impliquant des enfants. 
 
La 7ème Conférence européenne sur le droit de la famille s’est donnée pour 
objectifs de faire connaître les pratiques existantes dans le domaine de la 
médiation familiale internationale, d’améliorer et d’harmoniser la coopération en 
la matière, en mettant particulièrement l’accent sur la nécessité de former des 
médiateurs familiaux internationaux, ainsi que d’explorer les synergies possibles 
entre les organisations internationales. 
 
La conférence mettra en lumière les modes de médiation qui se pratiquent dans 
les différentes régions du monde et sera l’occasion, pour le Conseil de l’Europe, 
de réaffirmer la nécessité de promouvoir la médiation comme une alternative 
aux procédures judicaires. 
 
Informations pratiques : La conférence est ouverte à la presse (Bâtiment 
« Agora », 1 quai Jacoutot, Salle G03). 
 
Plus d’informations : site de la conférence (où se trouvent notamment le 
programme et des textes de référence). 
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